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N° 26 – Juillet 2023 
 

 
Chères osmoyennes, chers osmoyens, 
 
Je souhaite vous informer des derniers rebondissements au sein de 
la mairie, à savoir tout d’abord la démission de Anne OUDOT DE 
DAINVILLE, après 9 années de mandat. 
 
La secrétaire de Mairie, Frédérique VOINIER, a décidé de quitter son 
poste après 2 ans de service. Le recrutement est lancé et nous 
espérons retrouver très vite quelqu’un pour prendre la relève. 
 
J’ai le plaisir de constater que l’ALSO, après 3 années d’inexistence, 
a été reprise en main par Nathalie BERNARD, nouvelle présidente, et 
par des bénévoles de bonne volonté pour vous offrir de 
sympathiques moments festifs qui ont déjà commencé. Cela promet 
de bons moments pour la suite. 
 
N’oubliez pas de lire l’article sur Leslie SNIDER, soldat américain 
décédé à Osmoy en 1944, qui nous renseigne sur sa vie d’avant-
guerre et où il repose aujourd’hui. Ces informations ont été 
recueillies par 2 jeunes osmoyens passionnés par cette période, qui 
ont fait de belles découvertes sur internet. Merci à eux. 
 
Concernant l’Infosmoy, il a été décidé de ne plus le distribuer dans 
toutes les boites aux lettres. Seules les personnes désireuses de le 
recevoir en version papier devront retourner en mairie le bulletin 
d’information joint. Il reste cependant consultable sur le site internet 
de la commune et peut vous être adressé sur votre boite mail. 
 
Bonne lecture à tous et bonnes vancances. 
  
 

Le Maire, 

Jérôme DURAND 
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LA MAIRIE VOUS INFORME 
 

 

ote du budget communal 
 
 

Lors de sa séance du 5 avril 2023, le Conseil Municipal a approuvé le compte administratif 2022 et voté le 
budget Primitif 2023 de la commune. 

 

 

 Fonctionnement Investissement TOTAL 

Budget 2022 voté 514 726,38 € 138 495,14 €  653 221,52 € 

Budget 2022 réalisé 369 220,15 € 39 641,59 € 408 861,74 € 

Excédent global 2022 148 933,63 € 84 201,17 € 233 134,80 € 

Budget 2023 voté 520 816,63 € 129 201,17 € 650 017,80 € 
 

 
 

Lors de cette même séance, une augmentation de 1 % des taxes locales a été approuvée : 
 

- foncier bâti : 22,70 % 
- foncier non bâti : 60,98 % 
- taxe d’habitation pour les résidences secondaires : 8,85 % 

 
 

Le compte administratif, c’est quoi ? 
 

Le compte administratif est établi en fin d’exercice par l’ordonnateur. Il retrace les mouvements effectifs 
de dépenses et de recettes de la collectivité. 
 
Le compe administratif est ainsi le bilan financier du Maire qui doit rendre compte annuellement des 
opérations budgétaires qu’il a exécutées. Il constitue l’arrêté des comptes de la collectivité à la clôture de 
l’exercice budgétaire qui intervient au plus tard le 30 juin de l’année N+1. Il retrace toutes les recettes  
(y compris celles non titrées) et les dépenses réalisées au cours d’une année, y compris celles qui ont été 
engagées mais non mandatées (reste à réaliser). 

 
 
 
 
 

ntenne FREE 
 
 

 
 
Vous avez du le constater, l’antenne FREE 
a été installée. 
 
Elle sera mise en service prochainement. 
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es travaux de votre équipe municipale 
 
 

Commission « Travaux » 
 
Futur lotissement : les permis de construire sont affichés sur site pour quelques maisons et les premiers 
travaux de construction ont commencé. 
 
Cession de sentes rurales : la procédure légale est en cours. La désignation d’un commissaire-enquêteur a 
été sollicitée auprès du Tribunal Administratif de Versailles afin de diligenter une enquête publique. 
 
Règlement du cimetière et nouveaux tarifs : par délibération du 5 avril 2023, le Conseil Municipal a 
approuvé et voté le nouveau règlement du cimetière ainsi que les nouveaux tarifs. Ces documents sont 
consultables sur le site internet de la commune. 
 
 

 

IEED : modification des jours de collecte 
 
 

Depuis janvier 2023, les jours de collecte des déchets ménagers, déchets verts et emballages, ont changé. 
Une plaquette d’information a été distribuée en début d’année dans les boites aux lettres mais il est bon 
de faire un rappel : 
 

- Déchets ménagers (poubelle grise) et recyclage (poubelle jaune) : le mercredi matin 
 

- Déchets végétaux : le mardi après-midi 
 

Exception en juillet et août où le ramassage des végétaux a lieu uniquement : 
 

- Les mardis 11 et 25 juillet 
- Les mardis 8 et 22 août 

 
 

 
 

enaissance de l’ALSO 
 
 

Elle a tant manqué depuis 3 ans à tous les osmoyens. Mais grâce à Nathalie BERNARD, présidente, et à 
d’autres bonnes volontés, elle reprend vie pour le plaisir de tous. 
 
Les membres sont très actifs pour vous proposer d’agréables moments festifs tels que des soirées à thèmes, 
une fête du village, un troc aux livres… et bien d’autres réjouissances auxquelles vous ne manquerez pas 
de participer. 
 
Merci à tous les membres de l’ALSO pour leur implication et leur volonté de faire revivre cette association. 
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ÉTAT-CIVIL 
 

 
 

écès 
 
 

 

➢ Annie MORICE née PERARD (le 17/03/2023) 

➢ Ginette VIGIER née ROUZIC (le 26/04/2023)  
 

 
 

L’ÉCOLE BUISSONNIÈRE 
 

 

acances scolaires 2023-2024 
 
 

Vacances d’été : Vendredi 7 juillet 2023 jusqu’au dimanche 3 septembre 2023 

Vacances de la Toussaint : Vendredi 20 octobre au dimanche 5 novembre 2023 

Vacances de noêl : vendredi 22 décembre 2023 au dimanche 7 janvier 2024 

Vacances d’hiver : vendredi 9 février au dimanche 25 février 2024 

Vacances de printemps : vendredi 5 avril au dimanche 21 avril 2024 
 

 
 

ffectifs du RPI Osmoy/Saint-Martin des Champs 2023-2024 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

D 

V 

E 
Classe PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 

St Martin des Champs     8 8 8 8 

Osmoy 14 7 8 10     

Total 21 à Osmoy 18 à Osmoy 16 à St-Martin 16 à St-Martin 
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LE SAVIEZ-VOUS ? 
 

 
Sur le monument aux morts, place des Tilleuls, une 
plaque est dédiée à « Leslie SNIDER. »  
Tout ce que nous savions jusqu’à aujourd’hui est qu’il 
s’agissait d’un soldat américain décédé sur la 
commune. Mais qui était-il ?  
 
Des recherches sur des sites spécifiques ont permis de 
retrouver sa trace et quelques informations sur sa vie. 
 
Leslie SNIDER est né le 25 mai 1916 à South Fork, dans 
le comté de Cambria en Pennsylvanie. Ses parents 
étaient John et Susan SNIDER. Il avait 4 frères et  
3 sœurs. 
 
Il se marie à Lillian S. PATTERSON PLIHALL le 28 février 1942 (décédée le 19 février 2000 à l’âge de 77 ans) et 
aura une fille prénommée Susan Elizabeth. 
 
Enrôlé dans l’armée des Etats-Unis le 26 septembre 1942, il est Caporal (matricule 35504498) et sert dans le 
106ème escadron de cavalerie mécanisé pendant la seconde guerre mondiale.  
 
Il meurt au combat le 18 août 1944 à Osmoy lors de la libération du Vexin, à l’âge de 28 ans. 
 
 
 
 
Il est à présent enterré au cimetière Oakwood 
à Frémont dans le comté de Sandusky en Ohio, 
aux Etats-Unis. 
 
 
 
 
 
 

 
Sur le site du Musée de la Résistance 1940-1945, on trouve un historique sur la progression des avant-gardes 
américaines de Houdan à Mantes qui précise : 
 
A Orgerus est arrivée la "C"  Troop du 121e peloton commandée par le Captain Brady, elle a pour mission de 
monter sur Epône. La colonne précédée par deux automitrailleuses M8 se dirige sur Osmoy par Moyencourt. 
Un char allemand embusqué en périphérie d'Osmoy, bien dissimulé sous des branchages, allume coup sur 
coup les deux blindés américains, se souvient Monsieur Bruillé. De source locale on dénombre deux morts et 
un blessé. Echaudée, la Reconnaissance se replie sur Septeuil. Le 106e Cavalry fait état de son côté, de 
l'interception par trois chars allemands de la colonne du 2e peloton : "Les véhicules sont touchés un à un et 
prennent feu, le Lieutenant McNally est blessé ainsi que trois autres soldats, le caporal Snider a trouvé la 
mort."  
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PAUSE DÉTENTE 
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À VOS FOURNEAUX 

 
alade Hawaienne (pour 4 personnes) 
 

 

- 150 gr de riz   - 200 gr de crevettes cuites décortiquées 
- 1 kiwi    - 8 bâtonnets de surimi (ou des moules) 
- 200 gr d’ananas  - 1 c. à soupe de vinaigre de cidre 
- 1 petite boite de maïs  - 3 c. à soupe d’huile 
- Sel, poivre     
 
Faire cuire 150 gr de riz à l’eau bouillante salée pendant 10 minutes, puis égoutter et laisser refroidir. 
 
Peler le kiwi puis le couper en dés. Couper en dés l’ananas et le surimi. 
 
Egoutter le maïs. 
 
Dans un saladier, verser le vinaigre et délayer avec sel et poivre. Fouetter avec 3 cuillères à soupe d’huile. 
 
Ajouter dans ce saladier les dés de kiwi et d’ananas, les crevettes, le surimi et le maïs. 
 
Mélanger et déguster bien frais. 
 

 

 
 

 
 

 

lanc manger coco, citron et framboises (pour 4 personnes) 
 

 

- 40 cl de lait de coco  - 6 c. à soupe de lait concentré sucré 
- 125 gr. de framboises  - 1 c. à café de cannelle en poudre 
- ½ citron vert   - 2 feuilles de gélatine (2 g chacune) 

   
 

Laver, sécher puis râper finement le zeste d’un demi-citron vert. 
 
Chauffer doucement les 40 cl de lait de coco avec ce zeste râpé et la 
cannelle. 
 
Pendant ce temps, mettre à tremper les feuilles de gélatine dans de l’eau froide afin qu’elles ramollissent. 
Ensuite, les essorer entre vos mains puis, hors du feu, les plonger dans le lait de coco chaud. Elles fondent 
instantanément. Ajouter le lait concentré sucré et mélanger. Laisser tiédir. 
 
Laver les framboises puis les répartir dans 4 verrines. Verser la préparation précédente sur les fruits et laisser 
refroidir 10 minutes avant de placer au réfrigérateur couvertes d’un film alimentaire. 
 

S 

B 
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CONTES ET LÉGENDES DE MON VILLAGE 

 
 

‘était la fête au village 
 
 

Pour ne pas déplaire à la terre exigeante et capricieuse, les paysans ne ménageaient pas leur peine. Alors, 
chaque année, à l’approche des moissons, pour prendre le temps de se fréquenter un peu, de se distraire 
et de se donner du courage, c’était la fête au village ! 
 
Ce soir-là, un étrange cortège remontait le chemin de la Mare à Jean. Marchaient en tête deux vieux 
amoureux en habits provençaux, une geisha en habit de soie, un pierrot enfariné, un charlot emprunté et 
un ancien de l’infanterie qui soufflait dans sa trompette d’harmonie. Nombreux étaient ceux qui les 
escortaient, heureux d’avoir exhumé des habits, oubliés depuis fort longtemps, dans les greniers ! Une fois 
arrivés en lisière de bois, attendant Monsieur le Maire, ils s’entretenaient avec trois gaillards qui  
s’activaient à rôtir un mouton. Puis, quelques instants plus tard : 
 

« Ah ! Le voilà… ! » Chuchotaient-ils. 
 

« Que la fête commence ! » s’exclamait alors notre édile ! Et il invitait chacun à pénétrer sous un chapiteau.  
 

Les femmes déposaient aussitôt de grands plats de faïence débordants de merveilles, de beignets, de pâtes 
d’amande, de clafoutis et de tranches de biscuits. Sans plus attendre, paysans ou gens de la ville, tous 
allaient s’asseoir des deux côtés des longues tables dressées autour de la piste de danse. Pour mettre en 
appétit le village, de bonnes volontés offraient des gâteaux salés, des tartines de pâté accompagnées de 
vin rosé et on était de plus en plus guilleret. Quand les hommes apportaient la viande bien rissolée, on les 
applaudissait pour les encourager à ne point abandonner. Ensuite,  dans un grand silence, on dévorait  des  
morceaux de poitrine ou de gigot grillés dans la braise*. En fin de repas, un généreux  habitant offrait, 
comme de coutume, des camemberts de Normandie et de belles salades vertes vite englouties. Les langues 
allaient bon train. On oubliait les bouderies du passé pour demander des nouvelles des derniers nés, pour 
se rappeler aussi, avec émotion, des souvenirs partagés. Pour revigorer les esprits, on proposait des 
devinettes, des jeux de mots drôles, des proverbes, des poésies tirées des tréfonds des mémoires.  A ceux 
qui se risquaient à entonner des airs à la mode ou des chansons à boire, on lançait :  
 

« Arrêtez ! Arrêtez ! Vous allez faire pleuvoir ! »  
 

Puis des notes s’élevaient et quelques couples ouvraient le bal. Après plusieurs séries au son de l’accordéon, 
les desserts valant bien une pause, on revenait à table pour savourer quelques trésors gourmands arrosés 
de vin blanc. 
 

Cette année- là, en plein bal, quelqu’un cria : 
 

« Ecartez-vous ! Ecartez-vous ! » 
 

Une mariée s’avançait au bras d’un amoureux coiffé d’un haut de forme laminé. Tenant ostensiblement un 
bouquet de fleurs défraîchies, elle souriait à la foule qui s’écartait tandis que le marié admonestait trois 
marmots fort agités dans un vieux landau déjanté… Le curé et son bedeau, en habit d’autrefois, qui 
fermaient la marche, rappelaient que la chose était, quoi qu’on en pensât, officielle et sérieuse ! Alors, on 
riait, on plaisantait ! 
 

  
* Le méchoui 

C 
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Puis soudain : 
 
« Chut, venez ! venez ! regardez ! Regardez ! » 
 

Dehors, dans le pré, un funambule avançait, une ombrelle à la main, sur un fil tendu entre deux arbres ! On 
s’exclamait : 
 

« Mais c’est notre voisin ! » 
 

On tremblait, craignant une chute fatale, on retenait son souffle… Puis la prestation s’achevait avec grâce 
sous un tonnerre d’applaudissements. Alors, sous le chapiteau, la danse reprenait, plus endiablée que 
jamais. Les plus vieux abandonnaient la partie. Ils allaient s’assoir pour parler des récoltes, de l’arrachage 
des pommes de terre. Des meules de foin à soulever, du maïs à couper ! 
 

Ah ! Ils en avaient de la force, les gars ! De l’audace à revendre aussi, pour aborder les filles et leur déclarer 
leur flamme! C’est qu’elles avaient le teint clair et la taille fine en ce temps -là ! Leur démarche légère en 
troublait plus d’un… Maintenant… Maintenant, ils se contentaient d’un café bien corsé  arrosé de gnôle ou 
de cognac fruité… 
 

« Que voulez-vous » disaient-ils, « Hier était hier. Aujourd’hui, nous avons perdu nos belles et nos vingt ans. 
Rien n’est plus comme avant ! » 
 

Soudain, les plus raisonnables regardaient leur montre : 
 

« Trois heures du matin déjà ! » 
 

 Alors, les paupières lourdes, on  se levait. Il fallait bien renter chez soi ! On avait du mal à se séparer tant 
on avait de choses encore à raconter. On disait : 
 

« Demain, c’est course en sacs et jeux de boules ! Il restera bien quelque bons morceaux de mouton grillés ! 
Mais on apportera boissons et cochonnailles pour faire ripailles ! » 
 

Après avoir raccompagné les plus fragiles, on se quittait, au petit matin, devant la mairie, enchantés les uns 
des autres.  
 

En croisant Monsieur le Maire qui rentrait, fourbu, après cette écrasante soirée, on l’abordait, avec respect : 
« La fête était bien belle ! Il faudra remettre ça ! L’an prochain, pour sûr, Monsieur le Maire, on reviendra ! » 
 

 

 

 
 

Autrice : Jocelyne RIGAL 
 

Illustration : Yvette AUFFRET 
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ÉVÈNEMENTS ET AGENDA 
 

 

epas des ainés 
 
 

Chers ainés, réservez votre samedi 2 décembre 2023. 
 
Comme tous les ans, l’équipe municipale sera heureuse de vous accueillir à nouveau pour un après-midi 
sympathique autour d’un repas et de bons moments chaleureux. 
 

 

  
    
 

TRUCS ET ASTUCES 
 

 
Le vinaigre blanc, tout le monde connait. C’est un produit naturel, biodégradable, économique et 
polyvalent. Mais pour le choisir, il faut connaître son taux d’acidité : 
 

- pour une utilisation alimentaire, il doit être dosé entre 5 et 10 % (peu acide), 
- pour un usage ménager, il doit être dosé en 10 et 14 % (plus performant pour le nettoyage). 

 
C’est un excellent adoucissant pour le linge…et pas que : versez le vinaigre dans le compartiment prévu à 
cet effet de votre lave-linge (au lieu de votre adoucissant chimique habituel) et lancer la machine. Votre 
linge sera adoucit et n’aura pas d’odeur. Par ailleurs, votre machine sera entretenue notamment contre le 
tarte et les mauvaises odeurs. Vous pouvez également faire tourner votre lave-linge ou lave-vaisselle à vide 
avec du vinaigre blanc environ 2 fois par an pour prolonger la durée de vie de vos appareils. 
 
Ce produit permet de désinfecter, détartrer et dégraisser la maison. Fini les produits chimiques qui coutent 
chers. Dans un vaporisateur, il suffit de mélanger 250 ml de vinaigre blanc et 500 ml d’eau. Votre produit 
est prêt à l’emploi, vous n’avez plus qu’à… 
 
Il peut être utiliser pour les canalisations. Versez de temps en temps un verre de vinaigre blanc dans vos 
éviers puis faites couler de l’eau chaude. 
 
Vous pouvez également l’utiliser dans vos toilettes car le vinaigre blanc est connu pour sa capacité à 
détartrer. 
 
C’est le produit idéal pour dégraisser la hotte par exemple, les plats ou la vaisselle en les faisant tremper 
dans de l’eau vinaigrée. Vous pouvez même nettoyer vos vitres en l’utilisant avec un chiffon microfibre. 
 
Le vinaigre blanc est aussi efficace dans le jardin pour désherber : mélangez 2 litres de vinaigre blanc et  
200 grammes de gros sel iodé ou de sel fin. Vaporisez sur la surface.  
 
Sur internet, vous pourrez trouver plein de bonnes idées pour vous aider au quotidien avec ce super produit 
ménager. 
 

R 
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PLACE AUX ENTREPRISES ET ARTISANS 
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PENSE-BÊTE 
 
 
 
 

➢ Église catholique 
 

 Accueil paroissial : 75 Grande Rue 78550 Houdan (accueil@gphoudan.fr / 01 30 59 31 69) 

 Curé du Groupement Paroissial de Houdan (pierre.bothuan@catholique78.fr / 06 12 51 71 53) 

 Mme Fernanda DA SILVA, relais de clocher pour Osmoy (osmoy@gphoudan.fr) 

 Eglise Saint-Cloud : prière commune (1/2 h) chaque dimanche à 17h00 

 Chapelle Notre-Dame de la Pitié : pèlerinage en septembre 

 L’Echo des Clochers : chaque quinzaine, à lire sur www.gphoudan.fr/echo 

 Pour recevoir les nouvelles de l’Eglise locale : www.gphoudan.fr/rgpd 

 
 

➢ SIEED (gestion du ramassage des poubelles) 

     
 

✓ Ramassage du tri sélectif (poubelle jaune) et déchets ménagers (poubelle verte) 
 
 Tous les mercredis (le matin) 

 

✓ Ramassage des déchets végétaux (poubelle marron) 
     

 Tous les mardis (l’après-midi), du 4 avril jusqu’au 12 décembre 2023 
 

Exception en juillet et août où le ramassage a lieu uniquement : 
 

- Les mardis 11 et 25 juillet 
- Les mardis 8 et 22 août 

 
Seul le container marron est à utiliser, plus aucun sac papier n’est collecté.  
Sont tolérés 5 fagots (par foyer et par ramassage) composés de branches de maximum 1,5 mètres 
de longueur et de 5 cm de diamètre, le tout dûment ficelé. 

 
 
✓ Ramassage des encombrants 

 
 Sur rendez-vous uniquement, 2 fois par an et par foyer. Vous pouvez prendre rendez-vous sur le 

site www.sieed.fr (espace particuliers) ou par téléphone : 01 34 86 65 49 (taper 2). 
 

 

Pour rappel, les poubelles et encombrants sont à sortir la veille uniquement. 
 
 

Information pratique : 
 

Pour toute demande de réparation ou de changement de poubelle, il faut remplir un questionnaire 
(disponible sur le site internet de la commune « Vie pratique – Déchets et encombrants ») et le retourner 
au SIEED par courrier (29 bis rue de la Gare 78890 Garancières) ou par mail (badge@sieed.fr). 
 
 

mailto:accueil@gphoudan.fr
mailto:pierre.bothuan@catholique78.fr
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➢ Déchèterie de Garancières, Boutigny-Prouais, Houdan et Méré  
 

Vous pouvez avoir accès aux déchèteries aux jours et heures suivants, sur présentation impérative d’un 
badge magnétique délivré gratuitement par le SIEED : (http://www.sieed.fr)  
Déchèteries fermées le 1er mai,  25 décembre et  1er janvier. 
 

 
Le questionnaire de demande de badge d’accès aux déchèteries est disponible sur le site internet de la 
commune « Vie pratique – Déchets et encombrants ». Il est à retourner au SIEED par courrier (29 bis rue 
de la Gare 78890 Garancières) ou par mail (badge@sieed.fr), accompagné des pièces justificatives 
demandées. 

 
➢ Recensement des jeunes (https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F870) 

 

Les jeunes doivent venir se faire recenser à la Mairie entre le jour de leur 16ème anniversaire et le dernier 
jour du 3ème mois qui suit celui de l’anniversaire, et fournir les pièces suivantes : 

 

 Carte nationale d’identité ou passeport 
 Livret de famille 
 Justificatif de domicile 

 
➢ Participation citoyenne 

 

Ce dispositif consiste en une collaboration entre la gendarmerie de Septeuil et des correspondants 
volontaires de la commune. Si vous constatez des évènements, des personnes ou tous actes suspects, 
n’hésitez pas à en informer : 

 

 M. DUPAIN, chemin du Pré Clos (06.79.61.22.85) 

 Mme et M. CAMUS, chemin du Pré Clos (06.64.22.18.00) 
 

N’oubliez pas de vous faire référencer auprès du référent de votre choix en lui communiquant, par sms, 
votre nom et numéro de téléphone. Pensez également à utiliser la messagerie « WhatsApp ». 

 
➢ France Services, accompagnement des usagers dans leurs démarches administratives 

 

Pour toutes vos démarches administratives, vous pouvez joindre votre antenne de THOIRY située 3 place 
de la Fontaine ( 01 34 94 77 39 – fsethoiry@orange.fr) aux jours et horaires suivants : 

lundi : 9h30 à 12h30 et 14h à 18h 
mardi et jeudi : 10h à 11h30 et 14h à 18h 
vendredi (10h à 12h)  
samedi (9h30 à 12h). 

 

http://www.sieed.fr/
mailto:fsethoiry@orange.fr
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COMITÉ DE RÉDACTION 
 

 

Pour toute proposition de sujet ou demande d’information, vous pouvez contacter le Comité de 

Rédaction en déposant une enveloppe à son attention en Mairie ou en écrivant à 

Infocom.osmoy78@gmail.com 

 

   

    
 
 
 
 
 
 

Horaires d’ouverture de la Mairie au public et coordonnées : 
   

• Le mercredi de 9h00 à 12h00 et le vendredi de 10h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00 

• Les 1er et 3ème samedis de chaque mois de 9h00 à 12h00 

  Téléphone   : 01.34.87.23.67        

  Mail général    : mairie@osmoy78.eu 

  Mail urbanisme : mairie-urba@osmoy78.eu 

  Site internet  : www.osmoy78.eu 

 

 

Rappel : L’Infosmoy peut vous être adressé par mail. Pour cela, il suffit de le demander à : 

Infocom.osmoy78@gmail.com, en laissant votre nom, adresse et adresse mail. 

 

Tous les « Infosmoy » sont consultables sur le site internet communal (www.osmoy78.eu). 
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